
DEVOIRS FAITS

Madame, Monsieur,

Le collège reconduit cete année le dispositif d’aide aux devoirs et de soutien, à disposition
de tous les élèves, de la 6ème à la 3ème.
Ce dispositif prend plusieurs formes ::::

• aide aux devoirs pendant les  heures libres dans la journée et les  lundi, mardi et
jeudi de 16h25 à 17h20,

• soutien scolaire en salle informatique, avec exercices et fiches de cours par niveau et
par discipline sur les mêmes créneaux,

• « coups  de  pouce »  dans  certaines  disciplines,  assurés  par  les  enseignants  qui
tiendront une permanence à certaines heures pour une aide ponctuelle sur un point du
programme.

Le  nombre de  places étant  limité,  les  élèves  qui  souhaitent  en  bénéficier  régulièrement
doivent s’inscrire. Priorité sera donnée aux élèves rencontrant des dificultés.
Il sera possible d’accueillir des élèves non inscrits en fonction des places disponibles.
Nous nous réservons par ailleurs la possibilité d’inscrire d’ofice les élèves pour lesquels les
enseignants nous signalent régulièrement du travail à la maison non fait.

Elèves d’Arques, Rouxmesnil et Martigny :::: de l’aide aux devoirs va être mise en place à
l’Espace Georges Thurin à Arques-la-Bataille, après l’arrivée du bus le soir. Nous vous tiendrons
informés sous peu.

La Principale adjointe,
E. SAMMUT

.........................................................................................................................................................................................

COUPON A COMPLÉTER

Madame, Monsieur  ............................................. souhaite inscrire 

l’élève ........................................................................ de la classe de ......................................................................

 à l’aide aux devoirs

 au soutien sur site internet

(merci d’indiquer sur quels créneaux vous souhaitez inscrire l’élève sur ses heures 
libres, en indiquant dans les cases un A pour l’aide aux devoirs, ou un S pour le 
soutien sur internet)

lundi mardi mercredi jeudi vendredi
8h05-9h
9h-9h55

10h10-11h05
11h05-12h
12h-12h30
12h30-13h
13h-13h25

13h25-14h20
14h20-15h15
15h30-16h25
16h30-17h25


